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NOTE DE PRESENTATION 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE 2022 

 

 

Le budget primitif de la Ville 2022 s’inscrit conformément aux orientations budgétaires débattues lors de la 

réunion relative au DOB 2022. 

Il repose sur 3 axes essentiels : 
 
 

Axe n°1 : La non-augmentation du taux de fiscalité. 
Comme pour le précédent mandat, nous nous sommes engagés à ne pas augmenter, pendant toute la durée 
du mandat, les taux des différentes taxes communales, que ce soit la taxe sur le foncier bâti ou la taxe sur 
le foncier non bâti.  
C’est toujours le cas pour cette année, malgré un niveau d’investissement toujours exceptionnel et une 
conjoncture difficile due à la situation sanitaire et malheureusement celle de l'Ukraine. 
Concernant le taux de la taxe d’habitation, pour mémoire, suite à la réforme, il est désormais figé au taux 
2020, soit 24,10%. 
 
 

Axe n° 2 : Le maintien d’un très haut niveau d’investissement. 
Le projet de budget 2022 prévoit la réalisation de nombreux projets ambitieux attendus par nos habitants 
mais également nécessaires et indispensables à l’attractivité de notre territoire ; le budget d’investissement 
prévisionnel pour cette année est de 16 160 077,10 €, nous y reviendrons par la suite de manière détaillée. 
 
 

Axe n° 3 : Un endettement « maîtrisé ». 
Malgré nos projets d’investissements ainsi que nos emprunts, la commune est toujours capable de 
rembourser sa dette en 3 ans, ce qui reste très en dessous de la moyenne nationale à 5 ans. Ces bons 
résultats sont le fruit d’une gestion rigoureuse à tous les niveaux ; nous aurons également l’occasion de le 
détailler plus loin dans la note. 
 

 

Le dynamisme de la fiscalité et la baisse relative des dotations 

Malgré le maintien des taux de fiscalité, engagement tenu et défendu pour la durée du mandat, 

les recettes fiscales restent dynamiques et la dotation forfaitaire de l’Etat quant à elle est en constante 

diminution depuis les dernières années. 
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Evolution des recettes au chapitre 73 – Impôts et Taxes 

 
*prévisionnel 

 

Les différentes composantes de la Dotation globale de fonctionnement (DGF) sont les suivantes : 

Evolution des recettes au chapitre 74 – Dotations et Participations 

 

  

7817 395 € 

5203 838 € 

1389 420 € 

197 275 € 

7940 765 € 

5294 260 € 

1384 770 € 

227 753 € 

8126 792 € 

5513 671 € 

1385 867 € 

239 636 € 

8088 530 € 

5348 064 € 

1387 744 € 

253 271 € 

8211 141 € 

5481 535 € 

1387 744 € 

253 271 € 

Impots et taxes Taxes foncières et Habitation Attribution de compensation Droits de mutation

2018

2019

2020

2021

2022*

804 274 € 786 426 € 771 554 € 746 097 € 722 400 €

913 162 € 941 048 € 970 623 € 995 035 € 1 016 347 €

152 975 € 137 678 € 130 424 € 119 286 € 107 357 €

1 870 411 € 1 865 152 € 1 872 601 € 1 860 418 € 1 846 104 €

2018 2019 2020 2021 2022

Dotation forfaitaire Dotation de solidarité urbaine (DSU) Dotation nationale de péréquation (DNP) TOTAL
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L’évolution de la section de fonctionnement 

 

La Ville continue à contenir ses dépenses de fonctionnement.  

 

Dépenses de fonctionnement prévisionnelles 2021 

 
Dépenses de fonctionnement prévisionnelles 2022 

 

Les prévisions budgétaires 2022 s’inscrivent dans les mêmes proportions que les prévisions de l’exercice 

précédent. Néanmoins, nous ne connaissons pas encore totalement l’impact des mesures liées au contexte 

sanitaire de lutte contre la COVID, ainsi que des évènements se déroulant en Ukraine.  

002 - deficit reporté
€-

0%

011 - Charges courantes
€3 121 200,00 

30%

012 - Personnel
€4 626 000,00 

45%

022 - Dépenses imprévues
€200 000,00 

2%

042 - opérations d'ordre
€510 000,00 

5%

65 - Autres charges -
Subventions

€1 515 000,00 
15%

66 - Remboursement des 
intérêts

€245 712,82 
2%

67 - charges exceptionnelles
€75 100,00 

1%

Total : 17 813 404 € 

€ 

002 - deficit reporté
€-

0%

011 - Charges courantes
€3 370 898,00 

31%

012 - Personnel
€4 811 040,00 

45%

022 - Dépenses imprévues
€200 000,00 

2%

042 - opérations d'ordre
€510 000,00 

5%

65 - Autres charges -
Subventions

€1 545 000,00 
14%

66 - Remboursement des 
intérêts

€223 190,91 
2%

67 - charges exceptionnelles
€75 100,00 

1%

Total : 18 430 762 € 

€ 
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Evolution des dépenses de personnel : chapitre 012  

Prévisionnel de la répartition des dépenses brutes hors charges de personnel titulaire pour 2021 

 
Prévisionnel de la répartition des dépenses brutes hors charges de personnel titulaire pour 2021 

 

L’évolution prévisionnelle du personnel ci-dessus tient compte de l’application de l’effet « glissement-

vieillesse-technicité », des revalorisations apportées dans les divers échelons ou cotisations, 

des avancements de grade et promotions internes des agents concernés, ainsi que des départs 

au titre de l’année 2022.  

Traitement de base
€2 101 400 

NBI
€24 467 

Régime Indemnitaire
€379 570 Heures 

supplémentaires 
rémunéréées

€18 004 Astreintes
€19 916 

SFT
€34 780 

Participation mutuelle
€6 668 

Carence
€(2 047)

Indemnités 
compensatrices CSG

€28 952 

Transfert Primes 
/Points

€(17 576)

Total :  2 594 133 € 

€

Traitement de base
€2 185 456 

NBI
€25 445 

Régime Indemnitaire
€394 753 Heures 

supplémentaires
€18 724 Astreintes

€20 713 
SFT

€36 171 

Participation mutuelle
€6 935 

Carence
€(2 129)

Indemnités 
compensatrices CSG

€30 110 

Transfert Primes 
/Points

€(18 279)

Total :   2 697 898 € 
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Evolution des Recettes de fonctionnement prévisionnelles pour 2022 

  

 

Les recettes de fonctionnement sont sensiblement les mêmes que l’année précédente. 

L’augmentation importante des droits de mutation, dans la partie « fiscalité », est un indicateur important de 

l’attractivité de notre commune. 

 

L’excédent de fonctionnement reporté de l’exercice 2021 sur l’année 2022 est de 7 679 532,68 €.   

6 204 740 €

200 000 € 300 000 € 240 000 €

8 075 638 €

2 713 945 €

49 342 € 29 135 €

6 332 483 €

400 000 € 300 000 € 240 000 €

8 211 141 €

2 866 134 €

50 000 € 30 000 €

002 - excédent
reporté

013 -
Attenuation de

charges

042 - opérations
d'ordre

70 - Produits des
services,

domaines,
ventes diverses

73 - Impôts et
taxes - FCTVA

74 - Dotation et
participation -

DGF

75 - autres
produits de

gestion
courantes

77 - produits
exceptionnels

BP 2021

BP 2022
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L’évolution de la section d’investissement 

 

Nous poursuivons activement notre politique d’investissement, levier d’attractivité de notre territoire.  

Pour mémoire, les opérations menées en 2021 ont été concentrées sur : 

- Poursuite des travaux à La Collégiale ; 

- L’aménagement des trottoirs, le long de la RD 194, Route de Merville ; 

- Le démarrage des travaux de réaménagement de l’hôpital Saint-Jean-Baptiste 

- L’appel à projets « un socle numérique » dans toutes nos écoles élémentaires. 

- La rénovation du boulodrome 
 

Répartition des dépenses d’investissement prévisionnelles 2021 

 

 

Le projet de budget 2022 prévoit toujours un fort investissement, qui se traduira par des projets importants : 

Les travaux sur nos bâtiments municipaux, en particulier nos Monuments historiques : 

✓ La Collégiale, continuité de la rénovation ; 

✓ La fin de la réhabilitation de l’hôpital Saint Jean Baptiste en Médiathèque et en Espace France 

Service ; 

✓ Rénovation de la toiture de l’église de Rincq et des vitraux et du porche de l’église de St Quentin. 

Poursuite des travaux de la Route de Blessy et commencement des travaux de la rue principale 

à Moulin le Comte ; 

Fin des travaux de réaménagement du jardin public en un espace de vie multigénérationnel avec 

notamment la création d’espaces de jeux et d’un skatepark; 

Voirie
1578 443 € 

Affaires scolaires
306 930 € Mobilité urbaine

292 195 € 

Tourisme
96 788 € 

Service des sports
610 223 € 

Monuments 
historiques
7681 201 € 

Environnement
328 408 € 

Divers bâtiments
1019 601 € 

Total : 13 407 144 € 
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Nous continuerons à poursuivre nos travaux d’entretien des bâtiments et de voirie comme chaque année. 

Ainsi que les travaux de défense incendie, mais également des acquisitions de matériel pour le bon 

fonctionnement de nos services techniques et administratifs. 

Nous lancerons les travaux de la Maison du Tourisme, rue de Saint Omer, mais aussi ceux de la Maison 

de l’Entraide et de l’Insertion sur le site de l’ancienne fonderie pour les associations caritatives. 

Nous lancerons l’étude de la réhabilitation de la grand’place, ainsi que des trottoirs du centre-ville. 

Ces investissements auront des retours significatifs sur l’attractivité de notre Commune 

et sur l’aménagement de notre territoire.  

 

Répartition des dépenses d’investissement prévisionnelles 2022 

 

 

De plus, en 2022, il a été décidé la reconduire l’aide à l’achat de vélo, chez un professionnel implanté sur 

le canton d’Aire-sur-la-Lys, pour un montant global annuel de 50 000 €. 

Un fond de concours inversé a été mis en place avec la CAPSO pour le projet d’aménagement du port fluvial.  

Voirie
1 540 323 €

Affaires scolaires
284 418 €

Mobilité urbaine
289 239 €

Tourisme
2 275 €

Service des 
sports

310 438 €

Monuments 
historiques
7 678 238 €

Environnement
2 068 880 €

Divers bâtiments
1 989 981 €

Total :  16 160 077€ 
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Une vision prospective des principales opérations d’investissement 

 

Répartition des AP/CP - Montant global de l’autorisation de programme (AP) 

 

Le montant global des crédits de paiement (CP) pour 2022 sont : 

 

Collégiale Saint Pierre : 
TF + TO1

3 115 674 €

Collégiale Saint Pierre : 
TOUR

4 373 520 €

Hopital St Jean-
Baptiste

9 171 010 €

Hôtel de Ville
2 723 889 €

RD194 Route de 
Merville

2 141 782 €

Route de Blessy
1 582 213 €

Schéma de mobilité 
urbaine

2 463 320 €

Jardin public
2 428 241 €

Karting/laser game
1 060 000 €

Maison accueil 
touristique
4 020 000 €

Fonderie
3 103 130 €

Collégiale Saint Pierre : 
TF + TO1
430 812 €

Collégiale Saint Pierre : 
TOUR

5 076 €

Hopital St Jean-
Baptiste

4 501 980 €

Hôtel de Ville
36 529 €

RD194 Route de 
Merville
5 368 €

Route de Blessy
872 804 €

Schéma de mobilité 
urbaine

189 239 €

Jardin public
2 000 000 €

Karting/laser game
100 000 €

Maison accueil 
touristique
359 760 €

Fonderie
1 000 000 €
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Financement global des AP/CP : 

 Etat Région Département 
Autres 

financeurs 
FCTVA 

Autofinancement 
/ emprunt 

Collégiale Saint Pierre : TF 
+ TO1 1 088 026 € 570 391 € 556 143 €   506 313 € 394 801 € 

Collégiale Saint Pierre : 
TOUR 1 437 218 € 755 741 € 1 092 111 €   716 600 € 371 851 € 

Hôpital St Jean-Baptiste 1 815 445 € 60 500 € 2 734 962 € 1 452 799 € 1 309 706 € 1 797 598 € 

Hôtel de Ville 178 184 €       413 961 € 2 131 744 € 

RD194 Route de Merville     488 801 €   340 961 € 1 312 020 € 

Route de Blessy     242 793 €   253 275 € 1 086 145 € 
Schéma de mobilité 
urbaine     40 000 € 14 278 € 358 591 € 2 050 450 € 

Jardin public   137 160 € 480 000 € 359 200 € 371 738 € 1 080 143 € 

Karting/laser Game         173 882 € 886 118 € 

Maison accueil touristique 338 000 € 939 500 € 640 000 €   590 544 € 1 511 956 € 

Fonderie 258 595 €   640 000 € 150 000 € 451 569 € 1 602 966 € 

TOTAL 
5 115 468 € 2 463 292 € 6 914 811 € 1 976 277 € 5 487 141 € 14 225 791 € 

14,14% 6,81% 19,11% 5,46% 15,17% 39,32% 

 

Evolution des Recettes d’investissement prévisionnelles pour 2022 

 
 

Les recettes d’investissement prévisionnelles pour 2022 traduisent un réel effort de recherche de 

financements pour les projets en cours, et notamment pour le projet de réhabilitation de l’ancien hôpital 

Saint-Jean Baptiste.   

2 148 326 €

7 585 625 €

510 000 €

40 000 €
424 910 €

2 904 841 €

1 000 000 €

0 €

7679 533 €

510 000 €

140 000 €

3874 613 €

6306 369 €

1000 000 €

001 - Solde
excécution SI

021 - Virement de
la section de

fonctionnement

040 - Opérations
d'ordre entre

section

041 - Opérations
patrimoniales

10 - Dotations,
fonds divers et

réserves ,FCTVA

13 - Subventions
d'investissement

16 - Emprunts et
dettes

BP 2021

BP 2022
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Nos efforts permettent d’obtenir une capacité d’autofinancement (CAF) très satisfaisante. 

 

Evolution de la CAF 

 
* chiffres trésorerie Aire-sur-la-Lys 

La CAF correspond à l’ensemble des ressources financières générées par les opérations de gestion dont on 

pourrait disposer pour couvrir nos besoins financiers. En résumé, la CAF mesure la capacité de la commune 

à financer sur ses propres ressources les besoins liés à son existence, tels que les investissements ou les 

remboursements de dettes. 

La gestion maîtrisée de la dette 

 

La gestion de la dette est également très satisfaisante. 

 

A noter que depuis 2014, l’encours de la dette (remboursement des échéances des emprunts en capital 

et intérêts) reste stable. En 2014, il représentait 1.162.122,06 €. En 2021, il sera de 1.173.807,53 €, 

hors nouvel emprunt. 

Profil d’extinction de la dette 
 

 
La Municipalité veille à maîtriser l’encours de la dette, tout en maintenant un haut niveau d’investissement, 

sans augmenter les taux de fiscalité locale. 

 

€3 335 576 

€2 820 008 

€3 120 129 

€3 238 095 

2018* 2019* 2020* 2021

€1 162 122 €1 173 808 
€1 068 814 

€744 635 

€216 233 
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Le ratio endettement/CAF présente le nombre d’années nécessaires au remboursement 

de la dette. Celui-ci traduit la bonne gestion du fonctionnement, ainsi que le développement de la CAF. En 

l’état actuel, il s’agit d’un excellent indicateur (Source : « Trésorerie d’Aire-sur-la-Lys – Résultats 2019 »). 

 

* Source : « Trésorerie d’Aire-sur-la-Lys »  

2,76

3,32

3,00
2,93

2

2,2

2,4

2,6

2,8

3

3,2

3,4

2018 * 2019 * 2020 2021



12 

Principaux ratios d’analyse financière 2021 : Compte Administratif 

Ratio 1 : Dépenses réelles de fonctionnement (DRF) diminuées des travaux en régie / population 
7 980 657,36 € / 10 040 = 794,89 € par habitant 
Plus ce ratio est bas, plus la collectivité maitrise ses dépenses de fonctionnement 
 
DRF = 7 980 657,36 € 
 
Ratio 2 : Produit des impositions directes (hors fiscalité reversée) / population 
5 358 924,00 € / 10 040 = 533,76 € par habitant 
 
Ratio 2 bis : Produit net des impositions directes / population 
8 088 530,31 € / 10 040 = 805,63 € par habitant 
 
Ratio 3 : Recettes réelles de fonctionnement (RRF)/population 
11 218 752,32 € / 10 040 = 1 117,41 € par habitant 
Ce ratio correspond aux ressources dont dispose la collectivité. 
 
RRF = 11 218 752,32 € 
 
Ratio 4 : Dépenses d’équipement « brutes »/population 
6 829 752,91 € / 10 040 = 680,25 € par habitant 
Plus ce ratio est élevé plus la commune investit. 
 
Ratio 5 : Dette/population 
9 560 318,21 € / 10 040 = 952,22 € par habitant 
Ce ratio correspond à l’endettement de la collectivité. 
 
Ratio 6 : Dotation globale de fonctionnement (DGF)/population 
1 860 418,00 € / 10 040 = 185,30 € par habitant 
Part de la contribution de l’Etat au fonctionnement de la collectivité. 
 

  

794,89 €

533,76 €

805,63 €

1 117,41 €

680,25 €

952,22 €

185,30 €

1 071,00 €

596,00 €

806,00 €

1 272,00 €

292,00 €

862,00 €

173,00 €

Ratio 1 Ratio 2 Ratio 2 bis Ratio 3 Ratio 4 Ratio 5 Ratio 6

Aire-sur-la-Lys 2019

Aire-sur-la-Lys 2020

Aire-sur-la-Lys 2021

Aire-sur-la-Lys 2021 Moyenne Commune France métropolitaine de 10 000 à 20 000 hab (données 2020)
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Ratio 7 : Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (DRF) 
3 938 588,58 € / 7 980 657,36 € = 49,35% 
Mesure la charge de personnel de la collectivité. 

 
Ratio 9 : Marge d’autofinancement courant : (DRF + remboursement de dette) / RRF 
8 923 752,07 € / 11 218 752,32 € = 79,54% 
Plus ce ratio est faible, plus la capacité à autofinancer l’investissement est élevée (un ratio supérieur à 100% 
indique un recours nécessaire aux recettes d’investissement ou à l’emprunt pour financer l’investissement). 

 
Ratio 10 : Taux d’équipement : dépenses d’équipement « brutes » / RRF 
6 829 752,91 € / 11 218 752 = 60,88% 
Effort d’équipement de la collectivité au regard de ses ressources. 

 
Ratio 11 : Taux d’endettement : dette / RRF 
9 560 318,21 € / 11 218 752,32 € = 85,22% 
Ce ratio permet de mesurer le poids de la dette d’une collectivité relativement à ses ressources. 
 

 

49,35%

79,54%

60,88%

85,22%

60,50%

91,10%

22,90%

67,70%

Ratio 7 Ratio 9 Ratio 10 Ratio 11

Aire-sur-la-Lys 2019

Aire-sur-la-Lys 2020

Aire-sur-la-Lys 2021

Aire-sur-la-Lys 2021 Moyenne Commune France métropolitaine de 10 000 à 20 000 hab (données 2020)


